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éditos
À l’heure où vous lirez ces lignes, le Conseil Municipal 
aura adopté le budget pour l’année 2023. Nul ne peut 
ignorer les difficultés que rencontrent aujourd’hui 
les collectivités locales, et en particulier les villes 
moyennes. La forte augmentation des prix de l’énergie 
et des denrées alimentaires, la hausse des taux 
d’intérêt, impactent de façon très sensible nos charges 
de fonctionnement. À Dinan, nous avons choisi de ne pas 
toucher à la part communale des taxes foncières, seul 
impôt sur lequel les élus municipaux peuvent désormais 
agir. Cela afin de préserver votre pouvoir d’achat. 
Grâce à nos efforts de gestion, nous maintenons une 
capacité d’investissement significative. Investissements 
qui cette année s’ordonnent autour de trois priorités : 
le patrimoine, avec la poursuite de la restauration du 
rempart nord et source de richesse pour notre ville, les 
écoles et l’éducation, et la sécurité avec le déploiement 
du programme de vidéo-protection. 

Une nouvelle fois, la qualité de vie à Dinan a été 
reconnue par un classement établi chaque année, par 
l’association des villes et villages où il fait bon vivre 
à l’échelle des 34 820 communes françaises. Nous 
progressons par rapport aux années précédentes et 
nous nous situons désormais au 2° rang des villes 

de 10 000 à 20 000 habitants. Belle reconnaissance 
pour l’action que mènent au quotidien les élus, les 
commerçants, les associations, les clubs sportifs, toutes 
celles et tous ceux qui font que Dinan est ce qu’elle est 
devenue aujourd’hui. 

Mais au-delà de cette bonne nouvelle pour Dinan, nous 
ne pouvons ignorer que le climat national n’est pas 
bon. Le spectacle consternant qu’a donné l’Assemblée 
nationale à l’occasion du débat sur la réforme des 
retraites, les violences dont sont parfois victimes les 
élus, interrogent sur l’état de notre démocratie et le 
fonctionnement de nos institutions. Nous savons que 
notre pays ne peut faire du surplace et qu’il a besoin de 
réformes. Mais elles ne seront comprises et acceptées 
que si elles sont justes, et si au préalable elles ont fait 
l’objet d’une large concertation. Plus que jamais notre 
pays a besoin d’un cap clair pour aller loin et surmonter 
les difficultés du moment. 
Cette crise illustre aussi combien nos communes, 
espaces irremplaçables de solidarité, sont essentielles 
à la cohésion du pays.

Didier LECHIEN
Maire de Dinan

UN NOUVEAU LOGO 
ET UN NOUVEAU SITE INTERNET POUR LES 5 ANS DE LA COMMUNE NOUVELLE !M
Jusqu’à présent, le logo de la Commune nouvelle reposait sur 
une juxtaposition des deux logos des communes historiques 
de Dinan et de Léhon. Désormais un logo unique permet de 
marquer l’unité forte de la collectivité !
Ce nouveau logo traduit l’identité moderne et dynamique de la 
Ville : celle d’une collectivité en mouvement tout en préservant 
les symboles dont elle est la gardienne : la Rance, le viaduc, la 
pierre, les châteaux et l’Abbaye. 

Un choix en concertation

Les élus, en lien avec le Service Communication, ont travaillé 
sur la création de ce logo avec l’agence de communication 
Dinannaise Shebam. Une concertation de la population a 
également été réalisée pour choisir entre deux visuels.

L’IDENTITÉ GRAPHIQUE

L’élément graphique associe le Château de Dinan et l’Abbaye 
Saint-Magloire de Léhon.

Les deux monuments sont soutenus par deux éléments :
- Le canal d’Ille-et-Rance, représenté par les vagues
- La végétation autour des deux villes (le chemin de halage, 
le jardin des Petits Diables…), représenté par les demi-cercles.
Le logo est principalement composé de deux couleurs : 
le jaune/or et le rouge (couleurs historiques, chères aux 
habitants).
La typographie de « Dinan » associée au choix de l’écrire en 
minuscule, met en avant l’accessibilité et la générosité de la 
Ville. Le travail de la lettre « n » est une évocation aux arches 
que l’on retrouve à différents endroits (l’Abbaye, les portes de 
Dinan, le viaduc, le petit pont de Léhon...). La typographie de 
« Léhon » contraste volontairement avec celle de Dinan afin 
de créer une différence visuelle, laquelle donne dynamisme et 
légèreté à l’ensemble.

Les partenaires et associations qui souhaitent recevoir le 
nouveau logo, pour leurs affiches ou leur communication, 
peuvent envoyer un mail au Service Communication de la 
Ville c.hamon@dinan.fr

actus

2



SOMMAIRE
   

   ÉDITOS & ACTUS

   BRÈVES

   CONSEIL MUNICIPAL

   TRANSITION 
   ÉCOLOGIQUE

   ATTRACTIVITÉ

   POLITIQUE DE LA 
   VILLE

   ENFANCE-ÉDUCATION

   VIE ASSOCIATIVE

   CULTURE

   VIE SOCIALE

   EXPRESSIONS
   POLITIQUES 

   AGENDA

Magazine édité par la Ville de Dinan 
21, rue du Marchix – 22100 Dinan

Directeur de la publication : Didier Lechien 

Rédaction : Isabelle Bréhinier

Graphisme : Charlotte Le Bihan

Date de parution : Avril 2023

Imprimeur : Atimco, Allée des Ecotays - 

35270 Combourg.

Magazine imprimé en Bretagne sur du 

papier couché recyclé - Recytal Matt.

Crédits photos © :  Mairie de Dinan, Grand 

Rue Production, Alexandre Lamoureux, 

Ouest-France.

Pour suivre toute l’actualité de la Ville 

de Dinan :

               Ville de Dinan

               @villededinan

               www.dinan.fr

Les Journées Européennes des Métiers d’Art ont sonné le dé-
part de la riche saison culturelle de l’Abbaye de Léhon. L’objec-
tif d’offrir une meilleure visibilité au secteur des Métiers d’Art 
et de valoriser des savoir-faire précieux a été une nouvelle fois 
atteint.
Nos deux écoles ont aussi été mises en lumière ces dernières 
semaines. L’école Mosaïque avec son « école à ciel ouvert » et 
la volonté des enseignants de faire évoluer les enfants dans un 

espace naturel vaste, au grand air mais aussi de leur apprendre à respecter le monde ani-
mal et végétal. L’APEL de l’école Duguesclin a organisé quant à elle sa deuxième édition 
de Din’en brick. Cette « fête du Lego » a accueilli 5 711 entrées payantes ! Un véritable 
succès et un record pour notre emblématique salle du Clos Gastel.
 
Ce début d’année a été marqué par la fermeture de notre boulangerie du Bas Bourgneuf, 
commerce essentiel pour notre bourg. Aussi nous veillons à ce qu’une solution pérenne 
et de qualité soit trouvée dans les prochaines semaines. Vous allez, par contre, pouvoir 
profiter de la réouverture de « Côté cour » dans notre ancien presbytère. Un condensé de 
bar, petite restauration, librairie et lieu d’exposition qui fait l’unanimité.
 
Je souhaite également à travers cet édito féliciter nos footballeurs du DLFC qui réalisent 
une saison exceptionnelle, à l’heure où j’écris cet édito elle est invaincue, souhaitons que 
cette invincibilité perdure.
Avec le retour du printemps, j’espère vous recroiser lors des nombreuses animations qui 
vont jalonner la vie de notre Petite Cité de Caractère. J’en profite pour inviter tous 
les enfants de la Commune nouvelle à la Chasse aux œufs qui se déroulera le 
dimanche 9 avril, dans les jardins de l’Abbaye.

Bien amicalement.
René DEGRENNE 
Maire délégué de Léhon
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UN NOUVEAU SITE INTERNET
Dans la continuité du déploiement de cette nouvelle identité visuelle, le site internet de la Mairie a été 
totalement repensé et modernisé. Celui-ci est désormais plus intuitif et ergonomique. Vous pourrez y 
retrouver toutes les informations pratiques sur la Ville et des démarches en ligne simplifiées sur un site 
internet unique (regroupant les anciens sites de Dinan, Léhon, l’Atelier du 5 Bis et du CCAS).
  DÉCOUVREZ-LE SUR WWW.DINAN.FR (l’adresse n’a pas changé !).
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epuis le 1er juillet 2022, toute personne majeure peut changer de 
nom de famille simplement, en prenant, par substitution, le nom 
du parent qui ne lui a pas été transmis à la naissance et en décla-
rant son choix par formulaire à la mairie de son domicile ou de son 

lieu de naissance. 

Informations, modalités de retrait et de dépôt des dossiers : 
Service Citoyenneté – État Civil : 02 96 39 22 43 / etat.civil@dinan.fr

état civil / Demande de changement de nom 
issu de la filiation

1er budget participatif de la ville : deux projets retenus
Pour cette première édition, la Ville a souhaité renforcer la participation des jeunes citoyens 
(16/25 ans) à la vie de la cité. Cette initiative permet aux jeunes d’être porteurs d’une idée ou d’un 
projet mais, au-delà, elle leur permet de s’investir dans une réflexion globale pour l’organisation 
d’une action ou d’un événement sur la commune.
Les dossiers présentés devaient proposer des événements sur des thèmes en lien avec la culture 
et/ou le sport. Chaque projet sera financé à hauteur de 5 000 € maximum.

brèves

DEUX PROJETS ONT ÉTÉ PROPOSÉS :
• Un événement culturel, concert place Saint-
Sauveur, proposé par deux jeunes Dinannais 
de plus de 20 ans. Ce projet est prévu le 22 
avril, à partir de 19h. L’objectif est d’organiser 
un concert en hommage à la Croix-Rouge avec 
de jeunes artistes aux genres musicaux divers 
(urbain, rock celtique, pop).

• Un événement sportif au skate parc, le 
jeu « G Contest », proposé par deux jeunes 
Dinannais de 18 ans. Ce projet se déroulera le 
15 juillet au skate parc. 
L’objectif est de proposer un jeu collectif de 
figures et de démonstrations en BMX, skate, 
roller ou trottinette. 

TRAVAUX RUE DU
BAS BOURGNEUF

Des travaux importants de renouvelle-
ment des réseaux d’assainissement et 
d’eau potable ont été effectués rue du 
Bas Bourgneuf et rue Châteaubriand 
entre janvier et mars derniers.

LE TERRAIN DU CLOS GASTEL 
EN MODE RUGBY

C’est devant un public nombreux et 
conquis que les joueurs du Dinan Rug-
by ont joué pour la première fois sur 
la pelouse du Clos-Gastel, le dimanche 
22 janvier. Ce match inaugural du ter-
rain en configuration rugby a été ga-
gné haut la main par le club dinannais, 
15 à 8 contre Brest. Bravo à eux !
A noter ! Le stade accueillera deux 
matchs de la Coupe du Monde militaire 
de rugby le 9 septembre prochain.

JUMELAGE 
DINAN-DINANT

Venez fêter les 70 ans du jumelage Di-
nan-Dinant du 18 au 21 mai. L’occasion 
de rencontrer nos amis Dinantais et de 
partager des moments conviviaux.
Programme à venir !

D

Prévention / clspd

 PLAIDOIRIES POUR LES DROITS DES FEMMES : Une très 
belle soirée organisée par le CLSPD de Dinan et les communes 
associées. Devant une salle comble aux Théâtre des Jacobins, 
les gens de justice ont plaidé, chanté et interprété des 
sketchs. Tout un programme pour rendre hommage aux 
femmes ce 8 mars, Journée Internationale de lutte pour les 
Droits des Femmes.

PRÉVENTIONS DES CAMBRIOLAGES :sDans le cadre du 
CLSPD, des réunions publiques sur la prévention des 
cambriolages ont été organisées sur le 1er trimestre. Les 
bons réflexes à adopter ont ainsi été rappelés par la 
Gendarmerie et la Police Municipale. 
Retrouvez la plaquette conseil sur : www.dinan.fr

MARS BLEU : La Ville de Dinan s’est associée avec la Ligue 
contre le cancer pour Mars Bleu, en organisant des marches 
solidaires sur Dinan, le 18 mars. Le but était de récolter des 
dons pour la Ligue, sensibiliser le public et inciter au dépistage. 
Près de 200 personnes y ont participé.

LSPD
Conseil Local de Sécurité et de 
Prévention de la Délinquance
DINAN ET COMMUNES ASSOCIÉES

C

70 
ans

Un nouveau gazon au soccer
Fin mars, des travaux de réfection du gazon du soccer de La 
Source ont été réalisés, pour la plus grande joie de tous ceux 
qui l’utilisent régulièrement.
Venez vite le découvrir !
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1er budget participatif de la ville : deux projets retenus

conseil municipal

Séance du 15 décembre 2022

 Vente de la capitainerie :
Propriété de la Ville de Dinan depuis 1974, l’immeuble à Co-
lombages du XVème siècle situé au 17, rue du Quai abrite la ca-
pitainerie du port. Cet immeuble n’est pas classé au titre des 
monuments historiques, il présente cependant un réel intérêt 
patrimonial. 
C’est une structure qui n’est plus adaptée à l’accueil des visi-
teurs du port. En conséquence, il a été décidé de la mettre en 
vente. Le bâtiment a rapidement suscité beaucoup d’intérêt au-
près de potentiels acquéreurs. 
Une offre a été retenue, les 
acquéreurs souhaitent y amé-
nager leur résidence principale 
dans les étages et installer une 
cellule commerciale au rez-de-
chaussée.
À noter : Le bureau d’accueil 
du port sera temporairement 
installé dans l’un des kiosques 
du quai du port.

 Présentation du bilan du contrat de ville 2015/2022 :
Ce bilan a été présenté par Lydie Patry, élue en charge du 
quartier prioritaire (voir entretien en page 8).

Séance du 2 février 2023

 Deux nouveaux élus au sein du Conseil :
Deux membres du groupe Dinan diver’cité ayant donné leur 
démission en fin d’année (Michel Forget et Joris Sanson-
Cotiniaux), deux nouveaux élus ont intégré le Conseil Municipal. 
Il s’agit de Erwan Beaudouin et Clémence Essevaz-Roulet.

 Étude d’opération d’aménagement sur le secteur de la 
Promenade de la Fontaine des eaux :
La Ville a identifié un ensemble foncier à forts enjeux au Nord-
Est de la ville intra-muros, à proximité de la vallée de la Rance. 
Son aménagement aura un impact à l’échelle de la commune et 
plus largement du territoire pour répondre à la forte demande 
en matière de logements.
Afin de pouvoir disposer de tous les éléments d’information et 
de réflexion nécessaires, la Ville a décidé de lancer une étude 
urbaine menée par SEMBREIZH. 
Les conclusions de l’étude, qui devraient être remises en 
novembre, permettront à la Ville de définir un projet pré-
opérationnel de construction sur ce secteur qui représente une 
surface de 16 949 m².

Lors de ces séances, plusieurs délibérations « techniques » ont été adoptées (demandes de subventions, affaires immobi-
lières, délibérations financières…), l’ensemble de ces délibérations est consultable sur le site internet de la Ville. 

  BUDGET 2023

• Comme chaque année avant le vote 
du budget, un débat portant sur les 
orientations budgétaires s’est tenu en 
février afin de présenter les priorités 
pour l’année 2023.
Dans un contexte de hausse du coût de 
l’énergie, de tendance générale infla-
tionniste et de réflexion sur la tempo-
ralité de certains projets du programme 
d’investissement, les objectifs sont les 
suivants :
- Poursuivre la mise en œuvre des pro-
jets liés à l’attractivité patrimoniale (2 
M€) (rénovation et valorisation du rem-
part Front Nord / Porte du Jerzual) ;
- Engager la construction de la maison 
médicale pluridisciplinaire et amélio-
rer/rénover le cadre de vie (1,7 M€) 
(modernisation des bâtiments, de la 
voirie et renouvellement de matériel) ; 

- Contenir les dépenses de fonction-
nement pour préserver la capacité d’au-
tofinancement brute de la Ville tout en 
maintenant la qualité du service public 
et en développant de nouveaux projets ;
- Poursuivre une politique de stabilité 
fiscale (taux d’imposition locaux in-
changés) et d’optimisation des recettes ;
- Ajuster le calendrier du programme 
d’investissements et optimiser la ges-
tion des engagements financiers plu-
riannuels ;
- Rationaliser le parc immobilier et dy-
namiser les recettes.

Rénovation du rempart front nord.

Retrouvez les informations 
budgétaires sur le site de la ville : 

www.dinan.fr

LES DERNIÈRES SÉANCES EN BREF
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TRANSITION ÉCOLOGIQUE

QUESTION D’ARBRES

• Quelles démarches dois-je faire 
pour abattre un arbre dans mon 
jardin ?
L’ensemble du territoire de la commune 
de Dinan est un site inscrit. Vous devez 
donc obtenir une autorisation de coupe 
et abattage d’arbre délivrée par le Service 
Urbanisme de la Ville de Dinan.
Pour cela, vous devez y déposer une 
Déclaration Préalable indiquant le lieu, 
les arbres concernés et les raisons de 
l’abattage. Votre dossier sera instruit 
par le Service Urbanisme, après l’avis du 
Service Espaces verts et Biodiversité.

• Pourquoi dois-je faire une telle 
demande ? 
Comme pour les bâtiments, les arbres 
sont constitutifs de notre environnement 
commun. Leurs bienfaits dépassent les 
limites des propriétés, tant d’un point de 
vue visuel, que nourricier ou de qualité 
de l’air. À ce titre, il est important que 
les services de la collectivité puissent 
s’assurer de la pérennité des arbres de la 
commune. Il ne s’agit pas ici d’interdire 
les abattages, mais bien de pouvoir 
préserver soit un arbre majestueux, soit 
un alignement d’intérêt écologique pour 
la commune ou encore une couverture 
arborée relativement homogène. 

• Puis-je couper les branches d’un 
arbre qui ne m’appartient pas ?
Non. Que ce soit l’arbre de votre voisin ou 
un arbre sur le trottoir devant chez vous, 
vous n’avez pas le droit d’intervenir vous-
même. 
Pour un arbre voisin sur le domaine 
privé : Contactez directement le voi-
sin concerné car selon le Code Civil, les 
branches de son arbre ne doivent pas dé-
passer chez vous.
Pour un arbre sur le domaine public : 
Veuillez déposer une demande d’interven-
tion à l’adresse suivante : ctm@dinan.fr 
Le service Espaces verts et Biodiversi-
té de la Ville étudiera votre demande en 
fonction de l’urgence de la situation et des 
nécessités de service.

         VALORISATION DES DÉCHETS VERTS 
EN   PAR LES SERVICES MUNICIPAUX

Conformément à la réglementation en 
cours, la Ville ne dépose plus les rési-
dus d’entretien de ses espaces verts en 
déchetterie. Tout est valorisé sur place. 
Lorsque c’est possible, le tout nouveau 
broyeur est de sortie. Ainsi, les agents 
créent directement leur paillage sur place. 
Ce qui n’est pas broyé sera composté et 
réemployé pour enrichir les parterres. Des 
zones de compostage seront implantées 
dans quelques endroits de la commune 
à cet effet. Une gestion circulaire et 
vertueuse des résidus d’entretien !

       LES RENDEZ-VOUS AUX JARDINS

Le 1er week-end de juin, rendez-vous 
à l’Abbaye de Léhon pour célébrer 
ensemble la richesse des jardins. Vous 
pourrez découvrir des animations sur la 
thématique 2023 des Rendez-vous aux 
jardins « La musique des jardins » et 
nous poser toutes les questions qui vous 
intéressent sur la charte de l’arbre ou les 
arbres en général.

+ d’infos sur cet événement sur le site in-
ternet de la Ville : www.dinan.fr

Dinan possède un magnifique patrimoine arboré, très diversifié. Il est de la responsabilité de la Ville de permettre la préservation
de ce bien commun, de contribuer à son renouvellement et à sa mise en valeur. C’est pourquoi une charte de l’arbre a été élaborée 
en mai 2022. Découvrez quelques conseils et actions de la Ville pour protéger ce patrimoine naturel :

PROTECTION DES ARBRES PENDANT LES TRAVAUX
• L’exemple du magnolia de l’église Saint-Malo
Les travaux peuvent avoir un fort impact sur la santé d’un arbre. 
Afin de protéger les racines des arbres lorsqu’il est nécessaire 
de creuser à proximité, les services effectuent plusieurs 
sondages afin d’adapter le mode d’intervention à la quantité et 
à la grosseur des racines. 
Dans le cadre de l’installation de la fibre optique, dans le centre-
ville de Dinan, les services de la Ville et l’entreprise en charge 
des travaux se sont mobilisés autour du Magnolia Soulangeana 
de l’Eglise Saint-Malo. Trois sondages préalables ont permis de 
confirmer que la profondeur à laquelle était installé le réseau 
de fibre était suffisamment faible pour ne rencontrer aucune 
racine.
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TRANSITION ÉCOLOGIQUE
ENTRETIEN DES TROTTOIRS,  L’AFFAIRE DE TOUS 
Dès le printemps et jusqu’au début de l’hiver, la végétation présente sur les trottoirs prend de l’ampleur. 
Afin de permettre aux riverains et aux visiteurs de se déplacer en toute sécurité, il est nécessaire de contenir cette végétation.
Depuis 2018, pour protéger la santé de ses habitants et la qualité des eaux, la Ville s’est tournée vers le désherbage mécanique, 
écologique et sain mais très chronophage.
 
• UNE NÉCESSAIRE ÉVOLUTION DES REGARDS
Ainsi, la Ville encourage le maintien d’une flore « souhaitée », encouragée par un désher-
bage sélectif assuré par les habitants. Si elle ne doit évidemment pas entraver la circula-
tion des usagers de la voirie, celle-ci ne représente pas de problème sanitaire et peut être 
esthétique (érigérons, nombril de vénus, fougères, ruine de Rome, etc.). 

• QUELLES OBLIGATIONS POUR LES RIVERAINS ?
En mars dernier, la municipalité a validé l’arrêté municipal portant sur la responsabilité de 
nettoiement des riverains, de la portion de voirie limitrophe de leur domicile.
Cet arrêté prévoit que :
- Le désherbage devra être réalisé mécaniquement soit par arrachage, binage, tonte ou 
tout autre moyen, à l’exclusion des produits phytosanitaires et phytopharmaceutiques qui 
y sont strictement interdits.
- Les déchets collectés lors de ce nettoyage devront être ramassés et traités dans la 
filière qui lui correspond (ordures ménagères, recyclage, végétaux, etc.) afin de ne pas 
obstruer les regards d’eaux pluviales, les bouches d’égout ou les caniveaux.

Collectivités, riverains, propriétaires d’animaux, promeneurs, l’implication de toutes et 
tous est nécessaire pour préserver des trottoirs propres et entretenus.

LE TRI AU VAL COCHEREL
Désormais, il vous sera possible de trier vos déchets dans 

le parc du Val Cocherel. 

De nouvelles poubelles de tri sélectif y ont été installées et 

seront collectées par les agents de la Ville. Nous comptons 

sur vous pour respecter les consignes de tri.

      LA VILLE RECOMPENSÉE POUR 
LA MISE EN VALEUR DU PATRIMOINE

La commission Villes et Villages Fleuris de la Région Bretagne a déli-
béré sur le palmarès 2022 et a maintenu le label 3 fleurs pour la Ville 
de Dinan. Nouveauté cette année : la décision d’attribuer à la Ville le 
« Prix de la mise en valeur du patrimoine ».

Cette labellisation récompense l’engagement de la Ville en faveur de 
la préservation et de la reconquête de la biodiversité sur les espaces 
publics, l’amélioration de la qualité de vie et la stratégie globale d’at-
tractivité mise en place à travers le fleurissement, le paysage et le 
végétal. Ce prix sera officiellement remis au mois de novembre. Une 
belle distinction qui valorise la politique environnementale et patrimo-
niale de la Ville et le travail des agents municipaux !

L’ARRÊT DE L’UTILISATION 
DE PRODUIT PHYTOSANITAIRE

Depuis le 1er janvier 2017, la loi sur la transition énergétique pour 
la croissance verte interdit à l’ensemble des structures publiques 
d’utiliser des produits phytosanitaires chimiques de synthèse sur 
les espaces verts, les forêts et les promenades.
La municipalité a fait le choix ambitieux d’aller plus loin et de 
suivre la labellisation bretonne Zéro-Phyto, obtenue en 2018, 
plus stricte sur les produits interdits. Cette interdiction vaut sur 
tous les espaces sous la responsabilité de la collectivité y compris 
la voirie, les terrains de sport de plein air et les cimetières.
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es dernières années, la Ville de Dinan a vu son offre d’hé-
bergement de tourisme grandement évoluer, notamment 
avec l’essor des plateformes de réservation. On compte en 

effet près de 250 meublés touristiques sur le territoire communal. 
Afin de limiter la tension sur le marché locatif, la Ville a souhaité mettre 
en place des mesures d’encadrement. 

Depuis le 1er avril 2023, une procédure de changement d’usage est obli-
gatoire : pour les résidences secondaires dès la première nuitée et pour 
les résidences principales à partir de 121 jours de location par an. 
Cette procédure permet d’obtenir un numéro d’enregistrement, qui sera 
obligatoire pour publier une annonce sur les plateformes de réservation.
Les propriétaires d’autres types d’hébergement de tourisme (cf. illustra-
tion ci-contre) seront dispensés d’autorisation de changement d’usage. 
Ils devront tout de même déclarer leurs locations pour pouvoir obtenir un 
numéro d’enregistrement, leur permettant la mise en location de leurs 
biens.

Pour tout renseignement, contactez le Service Urbanisme, 
Mairie déléguée de Léhon : Jeanne LE CORRE
06 99 05 79 13 / j.lecorre@dinan.fr 

LUTTE CONTRES LES LOGEMENTS VACANTS

• Plus de 250 logements vacants
La Ville de Dinan est engagée dans la lutte contre les logements 
vacants, notamment en centre-ville historique. Il s’agit de ré-
pondre à différentes problématiques parmi lesquelles : remettre 
sur le marché des logements, entretenir le parc immobilier en 
secteur patrimonial, lutter contre l’étalement urbain, diversifier 
le profil des ménages en centre-ville et favoriser l’occupation 
à l’année. Un diagnostic a permis de recenser plus de 250 lo-
gements vacants (depuis plus de deux ans) au sein du Site 
Patrimonial Remarquable. 
À noter que ces logements se dégradent plus vite que les lo-
gements occupés et peuvent poser des problèmes de sécurité 
pour les riverains. 

• Les raisons de la vacance sont multiples
Elle peut être liée à des situations personnelles particulières 
des propriétaires ou à des problèmes d’ordre structurel. 
Plusieurs biens nécessitent des travaux de remise aux normes 
ou simplement des petits travaux de rafraîchissement afin 
d’être remis au goût du jour. D’autres biens nécessitent une 
restructuration lourde comme certains immeubles abritant un 
local commercial au rez-de-chaussée, pour lesquels l’accès aux 
étages n’est pas indépendant du commerce.

• La Ville vous accompagne !
Depuis 2021, la Ville de Dinan accompagne les propriétaires pour 
remettre leur bien sur le marché. Un guide disponible sur le site 
internet ou en mairie permet de recenser et de centraliser les 
aides à la rénovation disponibles. Une visite des logements est 
possible, pour mieux comprendre les problématiques auxquelles 
sont confrontés les propriétaires. 
Contact : Jeanne LE CORRE
06 99 05 79 13 / j.lecorre@dinan.fr 

ATTRACTIVITÉ

C

ET SI VOUS VOUS INSTALLIEZ AUX HALLES DE DINAN ? 

Commerçants, artisans, entrepreneurs, porteurs de projet, 
vous êtes intéressés par les Halles de Dinan ? Vous souhai-
tez développer votre activité ? 
La Ville propose des locations à durée limitée dans ce cadre 
original et situé en plein centre-ville.

Vous pouvez contacter Dominique Orhant, élu en charge 
du Commerce de la Ville : 
02 96 39 22 43 / d.orhant@dinan.fr

HALLES DE DINAN : « LA COHUE »

HÉBERGEMENT DE TOURISME - CHANGEMENT D’USAGE
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POLITIQUE DE LA VILLE

Chantiers éducatifs et participatifs avec les jeunes du quartier,
en lien avec les Compagnons bâtisseurs, un éducateur de La Cha-
maille, les services de Neotoa et de la Ville de Dinan.

Qu’est- ce que la politique de la ville ?
LP : La Politique de la Ville a été mise en place suite à la loi 
LAMY de 2014. Il s’agit de mettre en œuvre des actions de 
développement dans les quartiers. Sur le territoire de Dinan 
Agglomération, le quartier de la Fontaine des Eaux a été retenu 
en 2015 pour faire partie de ce programme.
Le Contrat Ville repose sur trois piliers : 
- l’emploi et le développement économique ;
- la cohésion sociale ;
- le cadre de vie. 
L’objectif est de mobiliser les habitants pour qu’ils soient ac-
teurs du développement de leur quartier.
Le contrat a été signé par dix partenaires (ARS, CAF, Caisse 
des Dépôts, Département, Dinan Agglomération, Éducation 
Nationale, Néotoa, Région, Services de l’État et Ville de Dinan) 
pour la période de 2015 à 2022. Un bilan est effectué en fin 
de période. Il faut noter que la ville avait commencé à agir dès 
2008 en intervenant au travers du Programme de réussite 
éducative dans les écoles.

Comment ont été mobilisés les habitants ?
LP : L’intervention citoyenne dans les projets de la ville se fait 
notamment par le biais du Conseil Citoyen. Il s’agit d’un conseil 
composé d’habitants du quartier, d’associations et d’acteurs 
locaux. Il se réunit une fois par mois et est un lieu d’échanges 
sur la vie du quartier. Il est force de proposition notamment 
dans la mise en place d’animations ou d’aménagements. C’est 
une ressource très importante.
La Ville a également recruté une adulte relais (1). Son rôle 
est d’accueillir, d’écouter et d’informer. Elle accompagne les 
initiatives des habitants et anime le Conseil Citoyen. Elle peut 
également être amenée à avoir un rôle de médiateur.

Quel est le bilan ?
LP : La conjoncture sociale et la crise sanitaire ont amplifié les 
inégalités, l’isolement social de certains et la vulnérabilité des 
enfants (décrochage scolaire, absentéisme…). Les initiatives qui 
permettent de recréer du lien social et de l’entraide sont es-
sentielles tout comme l’amélioration du cadre de vie dans le 
quartier. Le bailleur social Néotoa a engagé de son côté plu-
sieurs actions : renforcement de la présence et de la forma-
tion des personnels de proximité, meilleur entretien des parties 
communes et travaux d’amélioration, gestion des déchets, des 
encombrants, tranquillité résidentielle, concertation et partici-
pation des habitants, ...

En parallèle, la Ville agit dans plusieurs directions pour améliorer 
la vie dans le quartier :

• L’éducation :
Projet de réussite éducative, projet éducatif culturel Chœur et 
Orchestre à l’école, renforcement des postes dans les écoles 
pour les accompagnements de sortie, classes découverte, 
création de la classe passerelle.

• Le cadre de vie :
Investissement dans du mobilier urbain, installation de 
nouvelles aires de jeux pour enfants, travaux de voirie et de 
stationnement, entretien et embellissement des espaces verts, 
suivi de la propreté du quartier.

• Les animations :
De nombreuses animations sont aussi organisées : activités par 
L’Atelier 5 Bis, lectures en plein air de la bibliothèque, sorties 
organisées par le Centre Social…

Le Contrat de Ville, c’est aussi 32 porteurs d’actions et 109 actions 
financées. Tous les ans, un appel à projets (2) est lancé pour 
que les associations puissent être force de proposition. Plusieurs 
actions ont déjà été financées (le verger de Cité Demain, cinéma 
de plein air, Fête de la Musique, sorties, animations sportives 
avec Dinan Rugby, chantiers participatifs…).

Que peut-on en tirer et comment continuer à améliorer 
la vie dans le quartier ?
LP : Le bilan est plutôt positif : une réelle dynamisation du 
quartier et l’amélioration du cadre de vie. Une simplification des 
procédures et une meilleure prise en compte des spécificités du 
territoire permettraient d’adapter la gouvernance et d’étendre 
ces actions à d’autres quartiers.  La mobilisation des habitants 
reste toujours un peu difficile malgré les différentes actions 
menées sur le quartier. 
Enfin, la recherche de nouveaux commerces est aujourd’hui une 
priorité.

« En tant qu’habitante du quartier, j’ajouterai que la mobilisation 
de tous est essentielle pour que chacun puisse trouver sa place 
et pour faire vivre ces quartiers diversifiés où il fait bon vivre ».

Lors du Conseil Municipal du 15 décembre dernier, le bilan de la 
Politique de la Ville 2015-2022 a été présenté. 
Entretien avec Lydie Patry :

Lydie PATRY – élue en charge de 
la Politique de la Ville

(1) Amandine Choux, nouvelle adulte relais.
Amandine est en poste depuis début mars. 
Vous pouvez la contacter au 06 67 36 43 77 
ou la rencontrer au CCAS de Dinan - 32 rue René Fayon.

(2) Appels à projets Politique de la Ville
Du 4 janvier au 6 février, les associations et institutions du terri-
toire ont été amenées à déposer des projets dans le cadre de la 
Politique de la Ville. Seize porteurs de projets ont répondu. Les ar-
bitrages, auxquels est associé le Conseil Citoyen, sont actuellement 
en cours pour choisir les projets retenus.
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ENFANCE &
EDUCATION

LE JT DU CENTRE DE LOISIRS 
Depuis la rentrée de septembre, les enfants, 
avec l’aide des animateurs, ont créé un journal 
télévisé. Ils ont défini une ligne éditoriale qu’ils 
suivent scrupuleusement, tout en laissant libre 
cours à l’imagination. Le jeu permet d’expéri-
menter la prise de parole devant le groupe, de 
lire avec la bonne intonation, de jouer la co-
médie pour les plus à l’aise et de canaliser son 
stress pour les plus réservés… enfin d’être fier 
de soi !

ÉVEILLONS NOS PAPILLES ! 
À l’école de La Ruche, une idée a germé dans 
la tête de Sylvie, agent de restauration : 
transformer la traditionnelle ‘’cantine’’ en self-
service. Plusieurs objectifs ont été identifiés :
– Favoriser l’autonomie de l’enfant : se servir 
tout seul, débarrasser, aider au rangement… 
– Être responsable : des élèves référents à 
chaque table, agir contre le bruit et lutter 
contre le gaspillage…
– Stimuler l’éveil culinaire. 
L’enfant devient acteur et les agents des 
accompagnateurs de l’autonomie, du partage 
et de la sensibilisation au gaspillage.

 

ACCUEIL DE LYCÉENS ALLEMANDS
Dans le cadre d’un partenariat qui dure depuis 
35 ans, entre le lycée de la Fontaine des Eaux 
et un lycée allemand, les jeunes ont été reçus 
en Mairie. Brigitte Balay-Mizrahi, adjointe au 
Maire, les a accueillis salle d’honneur avec leurs 
professeurs. L’occasion d’échanger sur les rela-
tions européennes.

Une classe à ciel ouvert à l’école Mosaïque
Depuis la rentrée 2022, l’école Mosaïque de Léhon a investi un bois tout près de l’école. 
Les enfants peuvent y étudier toutes les matières en lien avec la nature. Chaque se-
maine, cinq classes se déplacent une demi-journée dans cette école à ciel ouvert. 
Petit plus ! Les parents ont pu participé à la fabrication d’un canapé forestier, avec des 
rondins de bois.

Un arbre pour célébrer la laïcité à l’école de La Ruche
C’est autour d’un arbre (un catalpa), financé par l’associa-
tion des délégués départementaux de l’Éducation Natio-
nale, que les élèves de l’école de La Ruche ont célébré la 
Journée Nationale de la Laïcité, le vendredi 9 décembre, 
dans la cour de l’école. En amont de cette cérémonie, les 
classes de CE2, CM1 et CM2 avaient étudié la Charte de la 
laïcité à l’école. Cette manifestation a été un temps fort 
de l’année 2022, permettant de promouvoir les valeurs 
républicaines au sein des établissements scolaires. 

Une nouvelle aire de jeux à l’école des Fontaines
Une nouvelle structure de jeux avec toboggan, rampe 
d’escalade, échelle ainsi qu’un âne sur ressort a été ins-
tallée dans la cour maternelle, pour la joie des enfants ! 
Chaque année, la Ville vote un budget pour assurer le 
remplacement des jeux dans les écoles publiques. Au-delà 
du développement des capacités psychomotrices de l’en-
fant, ces aires collectives de jeux sont des lieux permet-
tant la socialisation, favorisant l’autonomie, la confiance 
en soi, l’imagination et, bien sûr, les règles du bien vivre 
ensemble !

Les CM2 découvrent la CHAM
Une rencontre a été organisée le vendredi 3 février dernier entre les élèves C.H.A.M. 
(Classe à Horaires Aménagés Musique) du collège Roger Vercel et les CM2 des écoles 
Mosaïque et La Ruche participant au projet « Orchestre à l’école ». L’objectif était de 
découvrir ce projet d’éducation artistique passant par l’apprentissage musical collec-
tif, durant les quatre années de collège, afin que les futurs collégiens puissent choisir 
de s’engager de façon éclairée. Chant en commun, témoignages des 6ème, visite du 
« Kiosque »... Merci aux équipes du Kiosque et du collège Roger Vercel pour cette 
matinée musicale.
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vie 
ASSOCIATIVE

KAF’ ET ASSO : NOUVEAUTÉ

Bénévoles, adhérents d’associations : le service Vie associative 
et Sports de la Ville vous accueille désormais chaque 1er jeudi 
du mois de 10h à 11h (hors vacances scolaires) pour partager 
un temps convivial au sein de la Maison des associations. 
Venez échanger, partager, vous rencontrer entre associations 
dinannaises autour d’un café offert par la Ville.

PERMANENCES ESSP’RANCE

Un conseil pour la création ou le développement de votre 
association ? Besoin de bien comprendre vos démarches et 
obligations ? Les permanences gratuites d’ESS’PRance, chaque 
1er jeudi du mois, sont de retour en 2023, prochaines dates :
6 avril de 16h à 19h | 4 mai de 16h à 19h | 1er juin de 16h à 19h

Contact : Maison des Associations – La Source. 
Pour réserver un créneau horaire (facultatif) : 07 83 64 41 94.

Associations : Pensez à retourner votre 
fiche de pré-inscription complétée pour 
bénéficier d’un stand, au plus tard le :
 31 mai 2023.

Pour tout renseignement, n’hésitez pas 
à contacter le Service Vie associative et 
Sports : 
02 96 87 14 60 – associations@dinan.fr

ÉCOLE DUGUESCLIN, NOUVEAU 
SUCCÈS POUR DIN’EN BRICK
Tour Eiffel, Notre-Dame de Paris, univers Star Wars… il y en 
avait pour tous les goûts dans les allées du salon Din’en Brick, 
le samedi 11 février au Clos Gastel. Lancé par l’Association des 
parents d’élèves de l’école Duguesclin, cette 2ème édition a en-
core connu une belle fréquentation.

FORUM DES ASSOCIATIONS 2023
La Ville de Dinan et les communes partenaires préparent 
actuellement le prochain Forum des Associations. 
Nouveauté, cette édition 2023 aura lieu :
• sur une journée, le samedi 2 septembre de 9h à 19h30, 
• sur un NOUVEAU SITE, au complexe sportif le Courtil, rue 
du Val à Quévert. 
Cet événement a pour objectif de valoriser la richesse du tissu 
associatif local, sa multitude d’activités et de permettre aux 
associations, aux adhérents et aux bénévoles de se rencontrer.

QUOI DE NEUF POUR LES ASSOS ?

FRANCE BÉNÉVOLAT CÔTES D’ARMOR OUVRE 
UNE ANTENNE À DINAN

France Bénévolat a pour vocation le développement de l’engagement bénévole asso-
ciatif pour une citoyenneté active et solidaire. Trois principales missions en découlent :
• promouvoir le bénévolat associatif au service de l’intérêt général ;
• mettre en relation les personnes intéressées et les associations mobilisant des béné-
voles ;
• accompagner les associations à renforcer la reconnaissance et la valorisation de leurs 
bénévoles.
Depuis le 3 mars dernier, une antenne de France Bénévolat Côtes d’Armor, est implantée 
à Dinan. Cette ouverture a pour ambition de contribuer au développement du bénévolat 
sur Dinan et sa périphérie en mettant en place des actions et des événements inter-
associatifs. 

Envie de devenir bénévole, besoin de bénévoles ?
Une permanence de France Bénévolat est désormais assurée tous les vendredis des 
semaines impaires de 9h30 à 12h30 à la Maison des associations, La Source, boulevard 
André Aubert à Dinan. 

Cette fresque du Pont de Léhon a été réalisée en petites bricks à partir 
d’une photo de Jean-Paul Guérin, photographe léhonnais.
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FOCUS  

Fête de la Musique - 21 juin 2023
Ouverte à tous les musiciens, amateurs ou professionnels, 
la Fête de la Musique est l’occasion d’une grande soirée 
musicale éclectique et accessible à tous, mettant en valeur 
l’ampleur et la diversité des pratiques et genres musicaux. 
Les artistes se produiront dans les rues, les restaurants, 
sur des scènes installées : Esplanade de la Résistance, 
Place Saint-Sauveur, devant le Théâtre des Jacobins et la 
Bibliothèque, et dans des lieux moins habituels.

Une soirée festive et riche en découvertes !

Scène principale sur l’Esplanade de la Résistance

/// La Matusita Duo chanson latine
Trois musiciens autour des compositions de Naira Andrade, 
textes en français et espagnol, esthétiques musicales 
empruntées à l’Amérique Latine, du Cuatro vénézuélien, du 
Violoncelle et de la Clarinette, des voix…La Matusita se situe 
à la frontière entre la chanson et les musiques traditionnelles. 
la-matusita.com

/// Mamylove Sarambé Afro-beat, funk, salsa
Originaire du Burkina Faso, Mamylove Sarambé nous livre 
des chansons envoûtantes qui s’accompagnent d’un groove 
chaud et puissant. Cinq musiciens et deux choristes aux 
voix pétillantes. Il s’en dégage une musique à l’énergie 
électrisante, teintée de mandingue, d’afro-beat, ou encore 
de salsa. 
soundcloud.com/mamylovesarambegroupe

/// DJ Lady 1000 volts & MoussND Mix afro-house
DJ Lady 1000 volts proposera à Dinan un set AfroHouse 
qui réunira tous les publics autour de rythmes d’influence 
tribale, et de mélodies inspirées de tous les continents ! 
Elle sera accompagnée par MoussND, percussionniste aux 
multiples instruments.
djlady1000volts.net

EXPOSITIONS
RÉSIDENCE ARTISTIQUE autour des Arts textiles : 

Cassandre BOUCHER – Abbaye de Léhon

Résidence du 6 avril au 30 juin | Exposition 
du 1er juillet au 1er octobre
Salle Noël Mars 1er étage

Cassandre Boucher mènera un travail de 
création en lien avec le territoire pendant 
trois mois à l’Abbaye de Léhon. Les pièces 
textiles ainsi créées seront présentées à 
l’Abbaye du 1er juillet au 1er octobre. Elles 
feront échos aux pièces de la collection 
ethnographique du Musée de Dinan.

      Instagram : cassandre.boucher

JARDIN ANGLAIS
Du 24 mai au 1er octobre | « Poèmes Photographiques » - 
Gilles PETIT-GATS 

20 photographies grand format en 
extérieur.
À travers une poésie de l’intimité, Gilles 
Petit-Gats tente de capter et de laisser 
à regarder ce qui ne se voit plus : nos 
propres scènes et décors quotidiens.

      Site internet : gillespetitgats.myportfolio.com

ABBAYE DE LÉHON
À partir du 10 juin

L’Abbaye de Léhon réouvre ses portes ! 
Deux premières expositions introduiront la saison autour de 
la thématique « Monde.s » :

Benjamin BACHELIER – peintre & illustrateur 
      Site internet : benjaminbachelier.com  

Thomas TURNER – sculpteur 
      Site internet : thomasturner.fr

 

Informations pratiques :
Dès le 10 juin, ouverture les week-ends puis, à partir du 1er 
juillet : ouvert tous les jours jusqu’au 1er octobre. 
Entrée libre | Informations et programmation complète sur la 
page « Mes loisirs » : www.dinan.fr

MAISON DU GOUVERNEUR 
Maison à pans de bois du XVème siècle classée Monument 
Historique située dans la rue du Jerzual, elle accueillera une 
dizaine d’artistes du 2 juin au 22 septembre. 

CULTURE CULTURE

Si vous souhaitez participer à la prochaine édition de 
la Fête de la Musique :

Vous pouvez vous inscrire sur le site de la Ville de 
Dinan: 
https://www.dinan.fr/167/fete-de-la-musique,
avant le 10 avril au plus tard en complétant le 
formulaire « Musiciens ».

Vous souhaitez accueillir des artistes ?  Faites-
vous connaître en complétant le formulaire « Bars 
et Commerces » avant le 24 avril au plus tard.

Pour tous renseignements, contactez le service 
culturel de la Ville de Dinan au 02 96 87 40 65 ou 
par mail à culture@dinan.fr.
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« Yvonne Jean-Haffen & Mathurin Méheut, dans l’intimité 
de l’atelier », la nouvelle exposition du Musée Yvonne Jean-
Haffen.

Du 6 mai au 1er octobre 2023

’atelier est un endroit énigmatique et fascinant dans 
lequel l’artiste fait œuvre. Hors du temps, il favorise 
l’introspection, le recueillement, mais aussi l’échange et 
la solidarité entre artistes. Les représentations d’atelier 

d’artiste jalonnent l’histoire de l’art. À la fois mises en scène de 
la banalité et métaphores de la vie intérieure de l’artiste, les 
images d’atelier nous permettent d’entrer dans l’intimité des 
créateurs, où règne le plus souvent un chaos ordonné : au mur, 
un tableau inachevé ; sur la table, des brosses encore chargées 
de peinture ; au fond de la pièce, un poêle que le feu rougit.
Figurer son lieu de création est un exercice pictural incontour-
nable auquel Yvonne Jean-Haffen (1895-1993) et Mathurin Mé-
heut (1882-1958) s’emploient volontiers. Ils aiment peindre les 
lieux dans lesquels ils créent : les propriétés d’Albert Kahn, à 
Boulogne et à Cap-Martin, la manufacture de Sèvres, l’atelier 
parisien d’Yvonne Jean-Haffen, rue Falguière, celui de Mathu-
rin Méheut, rue d’Alleray, et bien sûr La Grande-Vigne, pied-à-
terre breton d’Yvonne Jean-Haffen et lieu d’inspiration inépui-
sable pour les deux artistes.

 

Nouveauté en 2023 : l’exposition du Musée Yvonne Jean-Haf-
fen s’accompagne des textes de l’écrivaine Christilla Pel-
lé-Douël. Œuvres et écrits invitent à s’imprégner de l’aura qui 
nimbe ces endroits emblématiques et inspirants pour les deux 
peintres bretons. Double lieu d’art et de vie, la « maison-ate-
lier » de La Grande-Vigne offre à cette présentation l’écrin idéal.

L’ŒUVRE DU
MOIS
NOUVEAUTÉ : CYCLES DE CONFÉRENCES, proposé 
par le Musée de Dinan et la Bibliothèque municipale.
À partir du mois de mars et jusqu’en décembre 2023, le 
Musée de Dinan et la Bibliothèque municipale organisent une 
conférence tous les troisièmes vendredis du mois, à 18h, à la 
Bibliothèque (salle Mathurin-Monier). Intitulée « L’œuvre du 
mois », cette nouvelle action vise à valoriser les œuvres issues 
des collections municipales. En marge de chaque conférence, 
l’œuvre mise en lumière sera exposée pendant un mois à la 
Bibliothèque.
Gratuit - Bibliothèque municipale de Dinan – (Salle Mathurin-
Monier) - 20, rue Waldeck-Rousseau, 22100 Dinan.

L

Yvonne Jean-Haffen, Mon atelier à Paris (détail), vers 1930-1940, gouache 
sur papier, coll. Musée Yvonne Jean-Haffen – Ville de Dinan.

Musée Yvonne Jean-Haffen - 103 rue du Quai, Dinan (Le port) 
02 96 87 35 41 • 02 96 87 90 80 • musees@dinan.fr
Ouvert tous les jours de 14h à 18h30, du 6 mai au 1er octobre 2023

Vendredi 17 
mars, 18h : 
Les objets 
gallo-romains 
du Musée 
de Dinan, 
par Frédéric 
Bonnor.

Vendredi 21 
avril, 18h : 
L’étui de 
cœur de 
François de 
Coëtquen, 
par Frédéric 
Bonnor.  

Vendredi 19 
mai, 18h : 
Yvonne 
Jean-Haffen, 
l’âme d’un 
territoire, par 
Véronique 
Orain.

Vendredi 23 
juin, 18h : 
Le tissage 
dans le pays 
de Dinan, 
par Marie-
Pierre 
Puybaret.

Les conférences du premier semestre :

SUITE EXPOS...
MUSÉE YVONNE JEAN-HAFFEN

RETOUR
Sur les Journées Européennes des Métiers d’Art
L’événement autour de la valorisation des métiers d’art a réuni début avril 36 artisans représentant une 
trentaine de disciplines : textile, ameublement, céramique, gravure, coutellerie, taille de pierre, sculpture sur 
métal…autour de la thématique 2023 « Sublimer le quotidien ». L’événement annuel ancré dans le paysage 
dinannais, rassemble chaque année des milliers de visiteurs dont les scolaires du territoire, qui ont pu découvrir 
les savoir-faire à travers la visite du salon, les démonstrations et ateliers de pratiques proposés : tissage, 
modelage terre, broderie, dorure à la feuille d’or, gravure sur pierre…
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VIE SOCIALE
VIOLENCES INTRA-FAMILIALES : DES LOGEMENTS 
D’ACCUEIL POUR LES VICTIMES
Les violences sexistes et sexuelles dont les femmes sont 
les principales victimes en France, notamment au sein du 
couple, constitue un phénomène d’ampleur. Dans ce cadre, le 
déploiement de solutions d’hébergement ou de logements 
d’urgence sur le territoire du CLSPD de Dinan et communes 
associées s’avère nécessaire pour une mise à l’abri des victimes 
et comme un préalable à leur reconstruction personnelle. Ces 
places temporaires viennent compléter l’offre d’hébergement 
d’urgence déployé sur le territoire au titre du 115 financé par 
l’État, en proposant des lieux d’accueil spécifiques et adaptés 
à la problématique des violences conjugales et à l’accueil des 
victimes, le plus souvent des femmes, avec leurs enfants. Les 
personnes mises à l’abri bénéficient d’un accompagnement 
pluridisciplinaire, associant les partenaires institutionnels 
du territoire (Maison du Département, Espace-Femmes de 
STEREDENN), destiné à les aider dans leur reconstruction 
(ressources, emploi, logement, couverture sociale, scolarisation 
des enfants, suivi médical, démarches judiciaires…).

Deux logements sur Dinan et un sur Taden ont ainsi été 
équipés et aménagés afin d’accueillir les victimes. Les personnes 
accueillies disposent de tout le confort matériel pour se mettre 
à l’abri et se reposer. Elles pourront également bénéficier de 
l’appui du dispositif « Protège Toit » piloté par le Département, 
permettant de bénéficier de la présence de bénévoles formés 
pour les accompagner dans leurs démarches et les soutenir. 
Les communes du CLSPD, via leur CCAS, financent désormais 
ces hébergements d’urgence, en priorité pour les victimes du 
territoire.

Signature de la convention de financement pour les trois logements dédiés 
aux victimes, le 16 décembre 2022.

• Sport intergénérationnel à l’EHPAD
Jeudi 16 février, sept enfants du centre 
de loisirs accompagné de leur éducateur 
sportif, Quentin Deniel et de Brigitte Ba-
lay-Mizrahi, adjointe aux affaires scolaires 
et à l’enfance, sont venus participer à une 
séance de gymnastique avec les résidents 
de l’Ehpad Yves Blanchot. 
Pour cet événement, les enfants et les 
résidents avaient préparé le matin même 
des gâteaux afin de clôturer cette journée 
autour d’un bon goûter. 
Quentin leur a proposé un programme au-
tour du jeu sur la connaissance du corps 
et un travail sur la souplesse. Cette le-
çon de gymnastique a permis beaucoup 
d’échanges et de solidarité intergéné-
rationnelle. Pour finir cette journée, en-
fants et résidents ont chanté quelques 
chansons, reprises en cœur pour la plu-
part, tout en souhaitant se retrouver pour 
une autre séance lors des prochaines va-
cances. 

• Forum « Georges, le retraité maltrai-
té » 250 personnes ont participé le 2 
février dernier à un après-midi de sensi-
bilisation sur les maltraitances envers les 
séniors. Le théâtre du Totem  a joué cinq 
saynètes reprenant différentes forme de 
maltraitance : économiques, physiques, 
psychologiques, financières …
Avec humour,  informations et conseils 
ont pu être donnés au public par ALMA 22 
(centre de prévention contre la malveil-
lance) et par  la gendarmerie.
Vous avez un doute ou une suspicion de 
maltraitance ? Composez le 3977.

La Ville de Dinan, via sa politique de pré-
vention, prépare tout au long de l’année 
des actions pour sensibiliser le public sur 
diverses problématiques (incitation au dé-
pistage des cancers, Mars Bleu, Octobre 
Rose, forum des aidants…).

• Spectacle cabaret pour les séniors
La Ville a offert un spectacle de cabaret 
à destination des séniors le 17 janvier 
après-midi, au théâtre des Jacobins. Près 
de 350 personnes ont assisté à cette re-
présentation. Les participants ont ensuite 
été conviés à un goûter avec l’équipe du 
centre social et du CCAS pour échanger 
sur la vie des séniors à Dinan. Un beau 
moment de partage et de convivialité !

PRÉVENTION & ANIMATIONS

• Fête de l’inclusion Tous et Go ! 
La Ville de Dinan, le collectif d’habitants de 
l’Atelier du 5 Bis « Tous et Go ! » et les structures 
locales vous donnent rendez-vous samedi 3 Juin 
de 10h à 18h pour la deuxième édition de « Tous 
et Go ! », Esplanade de la Résistance. Ce temps 
convivial sera l’occasion de faire connaissance et 
de valoriser nos différences dans une ambiance 
festive ! Plus de renseignements : 02 96 39 38 21 
/ initiatives@dinan.fr

 à noter !
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LA NATURE EN VILLE 
Réconcilier la ville et la nature est un impératif qui anime les 
politiques publiques municipales, encouragées par des dispositifs 
législatifs et financiers, comme l’Atlas de la Biodiversité 
Intercommunal. Impératif pour les habitants tout d’abord, 
puisque les bienfaits de la présence d’éléments de nature dans 
notre espace quotidien sont nombreux : réduction des îlots 
de chaleur, assainissement de l’air, effet relaxant, esthétique, 
alimentation…. Pour les espèces animales et végétales bien 
entendu, puisque la ville offre une diversité d’habitats propices 
à la biodiversité, comme le montre par exemple la présence 
d’importantes colonies de chauves-souris (espèces protégées) 
au sein des remparts de Dinan.
La charte de l’arbre, votée au conseil municipal en mai 2022, 
contient 15 engagements qui sont progressivement déclinés. 
L’achat d’un broyeur permet ainsi aux agents de mieux valoriser 
les rémanents issus des tailles. Les projets d’aménagement sont 
étudiés afin de protéger, valoriser et régénérer le patrimoine 
arboré sur les parcelles concernées par l’urbanisation.
La gestion différenciée des espaces verts sera progressivement 
déployée sur l’ensemble des quartiers afin de redessiner un 
équilibre entre les espaces de tonte fréquente, les espaces en 
prairies fleuries et les espaces de fauches tardives, afin d’adapter 
ces espaces à leur usage par les habitants, tout en réduisant les 
tontes (économie de temps et de carburant).

Les espaces fortement minéralisés sont aussi l’objet d’une 
approche plus naturelle. L’interdiction d’utiliser les produits 
phytosanitaires ouvre à de nouvelles mises en valeur du végétal 
en ville, comme par exemple aux cimetières avec le déploiement 
de plantes rases couvre-sols dans les inter-tombes, ou encore les 
actions en faveurs du fleurissement des pieds de murs. C’est un 
changement de pratiques, mais aussi de regard sur cette flore.
L’eau est une ressource indispensable pour la végétation et nous 
devons la gérer de manière économe. Les services municipaux 
investissent dans la récupération et l’utilisation des eaux 
pluviales sur différents sites pour un usage sobre et efficace.  
La réduction de l’éclairage public (-19% en 2022) a permis des 
économies budgétaires conséquentes, mais également réduit 
l’impact négatif sur la biodiversité (28% des vertébrés et 64% des 
invertébrés sont nocturnes).
Toutes ces actions sont également des pistes d’économie dans 
un contexte financier restreint tant pour les collectivités que 
pour les citoyens.
La commune nouvelle poursuit son engagement pour préserver et 
valoriser son patrimoine naturel grâce une meilleure collaboration 
des services (espaces verts et biodiversité, transition écologique, 
propreté, patrimoine et bâtiments…) mais aussi par l’implication 
des habitants : les gestes quotidiens de chacun ont un impact sur 
le cadre de vie de tous, rendons notre commune belle au naturel !

L’expression politique de M. de Mellon ne nous est pas parvenue avant le bouclage de cette édition.

Les élus du groupe Dinan diver’Cité
Clémence Essevaz-Roulet, Stella Corbes, 

Soilihi Aboudou et Erwan Beaudouin

Avez-vous entendu le reportage sur la mobilisation des citoyens 
à Dinan sur France Inter lundi 6/03/23 à 7h ? Les journalistes 
s’étonnent et soulignent la force de la contestation citoyenne. 
Plus ou moins 4000 personnes dans les rues de Dinan, à 
chaque manifestation contre le projet de réforme des retraites 
du gouvernement Borne. Le comportement exemplaire des 
manifestants surprend ; le mouvement est intergénérationnel 
et bon enfant. En effet, beaucoup de travailleurs rencontrent 
des conditions de travail pénibles, dans les secteurs de l’agro-
alimentaire, du soin, de la santé et du médicosocial en particulier. 
Beaucoup ne s’épanouissent pas dans leur activité professionnelle.
L’épanouissement arrive pour beaucoup à la retraite ! Gestion 
des petits-enfants, actions bénévoles auprès des associations 
culturelles, sportives ou encore caritatives du territoire de Dinan… 
Qui remplira ce rôle si l’âge de la retraite recule encore ? Dans 

quel état de santé serons-nous à 64 ans ? Si cette réforme entre 
en vigueur, les impacts pour notre ville seront nombreux. Que 
prévoit la Ville au sein de son administration pour accompagner 
ses agents ? Les femmes, plus nombreuses à avoir des carrières 
courtes et des temps partiels, seront particulièrement touchées 
par cette réforme. Il est nécessaire d’anticiper les besoins en 
matière d’accompagnement social. Que fait la Ville pour se 
préparer à ces impacts ? Cette réforme, motivée par le parti 
Renaissance et approuvée par Les Républicains est injuste ; elle 
transforme la vie des travailleurs en de savants et complexes 
calculs arithmétiques, dans lesquels les Dinannais (et habitants 
des environs de Dinan) ne se reconnaissent pas !
La force du « NON ! » marche dans les rues de Dinan, avec 
dignité, courage et ténacité.

EXPRESSIONS POLITIQUES

Laurence Le Du-Blayo
Adjointe au Maire en charge de la 

transition écologique et du cadre de vie

GROUPE DE LA MAJORITÉ MUNICIPALE

GROUPE RASSEMBLEMENT POUR DINAN

GROUPE « DINAN DIVER’CITÉ »
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PROCHAIN BULLETIN MUNICIPAL 
J U I L L E T  2 0 2 3

AGENDA
Retrouvez ici les manifestations prévues, cet agenda peut évoluer. 

Nous vous invitons à consulter l’agenda numérique de la Ville : www.dinan.fr

Accueil Hôtel de Ville : 
02 96 39 22 43

Heures d’ouverture :
Du lundi au vendredi de 8h à 12h 
et de 13h30 à 17h30
Le samedi de 9h à 12h (État Civil)

Accueil Mairie déléguée de Léhon : 
02 96 87 40 40

Heures d’ouverture :
Du lundi au vendredi de 8h à 12h 
et de 13h30 à 17h30

Bibliothèque : 
02 96 39 04 65

Mardi : 14h - 18h30
Mercredi : 10h - 18h30
Jeudi : 14h - 18h30
Vendredi : 14h - 18h30
Samedi : 10h - 18h30

Autres services :
Police Municipale : 02 96 39 57 57
L’Atelier du 5 Bis : 02 96 39 38 21
CCAS : 02 96 87 17 00
Collecte et tri des déchets : 02 96 85 25 46

Numéros d’urgences
Appel d’urgence portable : 112
Appel d’urgence sourds et malentendants : 114
Police secours : 17
Pompiers : 18
SAMU :15
Centre antipoison : 01 40 05 48 48
Gendarmerie : 02 96 87 74 00
Pharmacies de garde, se renseigner auprès 
de la Gendarmerie : 02 96 87 74 00

AVRIL
• 31/03 - 02/04 : Journées Européennes des Métiers d’Art 
– Abbaye de Léhon

• 31/03 - 01/04 et 02/04 : Patinage, La Beaumanoir – 

Salle Nemée

• 02/04 : Salon du jouet – Clos Gastel

• 08/04 : Gala de boxe – La Nourais

• 09/04 : Chasse aux oeufs, à 11h – Jardins de l’Abbaye

• 15/04 : Journée écologie – Bibliothèque

• Mi-avri : Ouverture du Château

• 16/04 : Vide grenier Diwan – Petits fossés

• 16/04 : Chasse à l’œuf, Les Cordiers – École Clos Joli

• 16/04 : Vide grenier 100 % Family and co – La Source

• 21/04 : Conférence « L’œuvre du mois » – Bibliothèque

• 22/04 : Concert L’héros rose, Action budget participatif – 

Place St Sauveur

• 22/04 : Spectacle comique Jose d’lanti – Théâtre des 

Jacobins, au profit du Centre Eugène Marquis

• 23/04 : Journée Prévention, Gendarmerie – Petits Fossés

• 23/04 : Rencontre des musiques anciennes

• 23/04 : Dinan speed et classic – Aérodrome

• 26-29/04 : Tournoi de tennis – Open Guindé 

• 27/04 : Les incroyables résidents du Foyer Yves Blanchot 

en concert avec Wyll – Bibliothèque 

• 30/04 : Journée Nationale du Souvenir de la Déportation

MAI
• 03/05 : Concours de pétanque – Place René Pleven

• 06/05 : Ouverture du Musée Yvonne Jean-Haffen

• 06/05 : Concert de percussions

• 08/05 : Cérémonie de commémoration du 8 mai 1945

• 13 et 14/05 : Tournoi de badminton – Salle Némée

• 14/05 : Vide grenier – École Mosaïque

• 18-21/05 : 70 ans jumelage Dinan-Dinant

• 19/05 : Concert des Messagers du Pays de Dinan, au 

profit des Amis de la Gendarmerie - Église St Malo

• 19/05 : Conférence « L’œuvre du mois » – Bibliothèque

• 21/05 : Vide grenier – Rue Saint-Malo

• 22-24/05 : Don du sang – Clos Gastel

• 24/05-01/10 : Exposition Poèmes photographiques – 

Jardin Anglais

   Juin
• 02/06 - 22/09 : Expositions – Maison du Gouverneur

• 03/06 : Journée inclusion Tous et Go ! – Esplanade de la 

Résistance

• 03/06 : Tournoi international de basket 3*3 – Place René 

Pleven

• 03-04/06 : Rendez-vous au jardin – Abbaye de Léhon

• À partir du 10/06 : Exposition « Monde.s » – Abbaye de 

Léhon

• 11/06 : Après-midi Jeux – Bibliothèque 

• 11/06 : Vide grenier handball – Hippodrome

• 17-18/06 : Journées Européennes de l’Archéologie

• 18/06 : Vide grenier Adeve

• 21/06 : Fête de la Musique

• 23/06 : Conférence « L’œuvre du mois » – Bibliothèque 

• 25/06 : Trail Duguesclin

JOUTES NAUTIQUES LE 9 JUILLET 2023, de 9h à 18h
Le Kiwanis fêtera les 20 ans des célèbres Joutes Nautiques 

au Port de Dinan ! Pour l’occasion, la compétition de 

peinture artistique sera de retour.

FÊTE DES REMPARTS LES 22 & 23 JUILLET 2023
L’association de la Fête des Remparts a 40 ans cette 

année ! De nombreuses surprises vous seront dévoilées 

dans les prochaines semaines.

événements

Ville de Dinan                    @villededinan                    www.dinan.fr


